
 
 
 
La présente est pour sensibiliser la population de Saint-Épiphane à des arguments en faveur de ce 
projet d’envergure pour la municipalité.  Très souvent, nous avons entendu les opposants, 
permettez-nous de vous dire pourquoi nous sommes favorables.  
 
L’électricité est nécessaire pour tous.  Personne ne peut s’en passer aujourd’hui.  L’utilisation du 
vent pour sa production fait de l’énergie éolienne la plus propre et la plus renouvelable qui soit.  
Il faut y penser pour l’avenir de nos enfants… 
 
La distance considérable à laquelle seront installées les éoliennes des habitations (soit un 
minimum de 1,600 pieds) fait en sorte qu’elles s’harmoniseront dans le paysage et que leur son ne 
sera pas perceptible.  De nombreuses personnes qui ont été en voir pourront vous le confirmer.  
Alors la valeur des habitations n’en sera pas affectée.   
 
Il ne faudrait pas oublier l’impact économique majeur que ce projet aura dans notre municipalité.  
Pour les éoliennes installées, la municipalité recevra une redevance de 70,000$ annuellement, soit 
un montant de 1 713,000$ pour le contrat de 21 ans (avec indexation de 1,5% par année).  Ce 
montant pourra être appliqué en baisse de taxes ou en amélioration des services, équipements et 
infrastructures pour tous les citoyens.  La municipalité peut-elle s’en passer ??  Une redevance 
d’environ 90,000$ annuellement sera versée aux propriétaires terriens visés par le projet.  
Certainement qu’une bonne partie de cette somme sera réinvestie dans la paroisse.  C’est de 
l’argent qui restera chez nous.  
 
De plus, la réalisation du projet entraînera la création de 250 emplois durant la construction, et 
d’une vingtaine d’emplois permanents pour l’exploitation et l’entretien du site (pour les 4 
paroisses concernées).  Imaginez les retombées pour nos commerces et entreprises ici à Saint-
Épiphane (restaurant, bar, épicerie, dépanneur, station-service, garages, compagnies d’excavation 
et de déneigement, etc.)  Tous les citoyens bénéficieront d’une économie qui tourne bien dans la 
communauté.  Même les gens de l’extérieur seront curieux de venir voir ces innovations 
technologiques et écologiques. 
 
Il faudrait penser que si nos parents et grands-parents s’étaient objectés à l’implantation de 
nouveaux projets dans la paroisse (comme l’électrification ou l’aqueduc), le développement de la 
communauté en aurait été compromis.   
 
Pensez-vous qu’un projet de cette envergure se représentera dans le futur ?   
 
Nous sommes des jeunes qui représentent la relève de la municipalité.  Nous avons à cœur son 
développement.  Nous voulons demeurer et bien vivre dans notre collectivité rurale en évolution.  
Nous la voulons dynamique et prospère.  Si c’est ce que vous voulez aussi, faites comme nous, 
appuyez le projet éolien. 
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